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Apicrypt offert à tous les médecins libéraux du Languedoc-Roussillon 



L’Union Régionale des médecins Libéraux du 

Languedoc-Roussillon a décidé d’offrir l’adhésion à 

Apicrypt. 

 

A qui ? 

Tous les médecins libéraux de la Région Languedoc-

Roussillon. 

 

De quoi s’agit-il ? 

D’un logiciel permettant l’échange de données cryptées et 

donc confidentielles et sécurisées entre professionnels de 

santé. 

 

Pourquoi ? 

Pour accélérer l’optimisation de la transmission des 

informations entre les libéraux, en Languedoc Roussillon. 

Et à terme avec les établissements, publics comme privés. 

Nous avons à gérer de plus en plus de données et à les 

intégrer dans nos dossiers médicaux : soit pour les 

envoyer, soit pour les recevoir. Il est donc logique d’utiliser 

au mieux les outils informatiques et télématiques à notre 

disposition. 

 

Quel intérêt ? 

1. Pour les spécialistes : Réduction importante des frais 

postaux : plus de timbres, plus d’enveloppe, plus de papier 

à envoyer. 

2. Pour les généralistes : Intégration directe dans vos 

dossiers des courriers de spécialistes, comptes rendus 

d’examen, résultats biologiques, sans double saisie. 

Pourquoi Apicrypt ? 

Il s’agit d’un logiciel efficace, peu coûteux, issu 

d’une démarche associative aux mains de 

médecins. Par ailleurs, nombre d’entre vous 

l’utilisent déjà. 

 

Comment faire pour adhérer et recevoir le 

CD d’installation ? 

Très simple : Il vous suffit de vous connecter sur 

le site www.apicrypt.org et de vous inscrire. 

Quand vous inscrivez votre adresse, le simple 

numéro de département permettra à Apicrypt de 

savoir que c’est l’Union Régionale des Médecins 

Libéraux du Languedoc Roussillon qui paiera 

l’adhésion 2010 pour vous. 

 

Et ceux qui sont déjà adhérents pour 

2010 ? 

L’Union Régionale des Médecins Libéraux du 

Languedoc Roussillon leur offre l’adhésion pour 

2011, selon le même mécanisme. 

 

Combien cela va-t-il coûter à l’URML LR ? 

66 euros par adhérent. 

 

APICRYPT : http://www.apicrypt.org/ (choisissez 

Inscriptions puis Inscription en ligne) 
 

Docteur Eric COUE 

Président 

Haut 

Site de lõURML LR 

Le site internet de l’URML Languedoc-Roussillon est en 

ligne. Nous vous invitons à vous y connecter en suivant le 

lien : http://www.urml-lr.com/ 

Nôh®sitez pas ¨ nous faire part de vos commentaires et id®es 
afin que nous améliorons cet outil qui est fait pour vous en 
écrivant à : mailto:frederique.chamayou@urml-lr.com 

Haut 

LõUnion au service du m®decin 

Le médecin est avant tout un être humain et comme tel il a 

besoin de communiquer et de se sentir accompagné pour 

développer au mieux ses capacités personnelles et 

professionnelles. 

 

La conception de la pratique médicale libérale est le plus 

souvent entendue comme une pratique individuelle. Même 

si des associations entre médecins existent, elles 

fonctionnent et pratiquent en fait avec ce mode 

d’appréhension de l’individualisation. Il faut rechercher 

cette caractéristique au cœur même de la médecine et de la 

relation singulière qui se crée et se développe entre le 

médecin et son patient. La médecine est une pratique 

Ce groupe de travail a pris deux orientations qui 

se complètent : une s’occupant des risques que 

peut encourir l’ensemble de la profession, pour 

l’aider à gérer au mieux les agressions pouvant 

lui nuire, l’autre prenant en compte le médecin 

lui-même et les embûches de tout ordre qu’il peut 

rencontrer quotidiennement. Son but n’est pas de 

défendre la profession ni même le médecin 

comme le font déjà les syndicats ou les 

assurances en responsabilité civile 

professionnelle. Ce groupe de travail propose de 

réfléchir, de recueillir, de partager pour créer un 

espace où la défense de la médecine et du 

http://www.apicrypt.org/
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individuelle qui s’impose au fonctionnement du médecin. 

 

Dans le labyrinthe en gestation de ses nouveaux modes de 

fonctionnement et de pratique le médecin se trouve bien 

souvent isolé et fragilisé.  

 

A être trop isolé, il peut se scléroser et se fragiliser. C’est ce 

ressenti qui est à l’origine de la création de regroupements 

de médecins et en particulier des Unions Régionales des 

Médecins Libéraux. Elus par leurs confrères médecins 

libéraux, les représentants sont rassemblés pour concrétiser 

l’Union qui existe dorénavant entre tous les médecins 

libéraux. 

 

Cette Union n’est pas un concept, une idée sans fondement, 

sans support, cette Union est opérative et active pour servir 

à la fois l’assemblée des médecins et Le médecin. 

 

C’est dans cette démarche que l’Union Régionale des 

Médecins Libéraux du Languedoc-Roussillon a créé 

différents groupes de travail. L’un d’entre eux - Veille 

juridique et défense du médecin, Gestion du risque  - 

souligne à la fois deux fondements : la difficulté de la 

pratique médicale et sa fragilité exposant en permanence le 

médecin dans sa fonction à un déséquilibre préjudiciable. 

médecin peut être abordée, exprimée et 

revendiquée sans opinion préconçue, sans 

préjugé. Pour cela il doit s’intéresser à tous les 

domaines même éloignés de la médecine où 

peuvent naître des conflits dans la pratique du 

médecin et de la médecine : les domaines de 

l’administration, de la justice, des assurances, des 

contentieux, de l’économie… 

 

Comme l’Union toute entière, ce groupe de travail 

doit être appréhendé par le médecin comme un 

outil, un service qui l’aide dans sa particularité. 

C’est en utilisant l’URML que le médecin 

s’enrichira et l’enrichira car à côté de ce groupe 

de travail spécifique au risque qu’il encourt tous 

les autres peuvent l’intéresser aussi bien celui sur 

lôentreprise chirurgicale plus proche des 

chirurgiens que celui de la permanence des soins 

et coordination des maisons de santé pour la 

médecine générale que celui de lôorganisation des 

soins pour l’ensemble des médecins. 

L’URML-LR est une union de médecins libéraux 

pour qu’ils l’utilisent, l’améliorent, y échangent, 

l’enrichissent. C’est dans cette optique que 

l’ensemble des élus travaillent et œuvrent pour la 

servir, la faire vivre et vous soutenir. 

Docteur Jacques JAUME 

Membre de lôURML-LR 

 

Haut 

La transmission des données aux Unions régionales des médecins libéraux : un projet 

enfin abouti mais un avenir incertain 

Les URML avaient dans les textes législatifs fondateurs la 

possibilité de recevoir les données issues de l’activité des 

médecins libéraux afin de pouvoir remplir leurs nombreuses 

missions, comme par exemple participer à l’organisation de 

l’offre de soins dans leur région. 

 

Le législateur a mis près de 10 ans à écrire le décret 

nécessaire ; il est enfin paru au Journal Officiel en 2002. 

Certaines Unions, dont celle du Languedoc-Roussillon, se 

sont battues pour obtenir ces données et surtout ont débuté 

la réflexion en développant les  outils nécessaires pour 

créer un système d’informations libéral, indépendant. Son 

objectif principal est de nous permettre de disposer 

d’informations sur notre activité que nous, médecins 

libéraux, pourrions traiter et analyser en fonction de nos 

besoins. 

 

Mais le pourrons-nous ? 

 

A la veille de la mise en place des Agences 

Régionales de santé, le monde libéral a un besoin 

impératif de cet outil pour lui permettre d’être un 

interlocuteur pertinent et remplir les missions qui 

vont lui être dévolues quand sera promulgué le 

nouveau décret régissant les URML nouvelle 

mouture créée par la loi Hôpital Patient Santé 

Territoire de juin 2009. 

 

Et notre inquiétude est grande puisqu’à ce jour 

aucun texte législatif ne reprend la disposition de 

1993 faisant des URML le destinataire légitime de 

l’activité libérale. 

 

« Qui détient l’information détient le pouvoir ! » 



Ainsi est né l’Institut Statistiques des Professionnels 

Libéraux (ISPL) auquel participent, avec le Languedoc-

Roussillon, onze régions. L’outil développé permet 

actuellement de d’analyser, de comparer l’activité des 

médecins libéraux par département tant sur les différents 

types d’actes cliniques et techniques que sur les 

prescriptions mais aussi de connaître les dépenses liées aux 

ALD, de façon globale et par ALD. 

 

Nous avons pour objectif d’affiner encore nos requêtes pour 

pouvoir un jour disposer de données beaucoup plus précises 

qui nous permettraient d’analyser les dépenses et les 

pathologies traitées en fonction de territoire de santé.  

Cette maxime tant de fois répétée semble bien 

indiquer que l’orientation est bien prise : c’est le 

directeur de l’Agence Régionale de Santé qui aura 

à disposition ces données. Quid d’un système 

d’information libéral indépendant au service des 

médecins libéraux ?  

 

Docteur Dominique JEULIN-FLAMME 

Secrétaire Général de lôURML-LR 

 

Haut 

Enquête Ostéoporose  

L’Union Régionale des Médecins Libéraux du Languedoc-

Roussillon (section généraliste), en collaboration avec le 

CRGE LR, réalise pour la première fois en France une 

enquête sur l’ostéoporose (http://osteoporose-

lr2010.org). Pour cela elle a sollicité la participation des 

médecins généralistes du Languedoc-Roussillon par un 

courrier postal leur proposant de s’inscrire à cette 

enquête. Nul doute que vous serez nombreux à répondre 

favorablement… 

Le but est de l’enquête est de savoir si les 

recommandations et les outils de dépistage sont 

adaptés à la pratique généraliste 

 

Nous vous tiendrons bien entendu au courant 

des résultats de cette étude. 

 

Haut 

Etude sur le risque sanitaire lié à la réduction éventuelle des secteurs de garde en 

Lozère 

Début 2009 la Préfecture de la Lozère souhaitait réduire de 

façon drastique le nombre de secteurs de garde dans ce 

département.  

Devant l’inquiétude suscitée par ce projet l’Union Régionale 

des Médecins Libéraux du LR a sollicité les médecins 

lozériens pour connaître leur position vis-à-vis des 

problèmes liés à cette éventuelle diminution des secteurs de 

garde en Lozère et la réflexion s’est rapidement élargie à la 

continuité des soins dans ce département. 

Plusieurs réunions ont eu lieu pour définir les propositions 

qui pourraient être portées auprès des politiques, ce qui fut 

fait en juin 2009 avec l’aide attentive de Madame  

DEBAISIEUX, alors Préfète en exercice et de la Directrice 

Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Nous sommes heureux de vous annoncer que le 

rapport final de cette étude est désormais 

consultable sur notre site internet 

http://www.urml-

lr.com/_urml/index.php?page=explorateur&Id=63 

 

 

Cette étude a été envoyée sur clef USB aux 

médecins lozériens et aux élus locaux. 

 

Haut 

Décisions de la MRS (FIQCS) 

La MRS (Mission Régionale de Santé), composée de l’ARH 

(Agence Régionale de l’Hospitalisation) et de l’URCAM 

(Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie), a 

décidé de  financer des projets sur les fonds FIQCS (Fonds  

d'Intervention pour la Qualité et la Coordination des Soins) 

et ce après un avis favorable du Bureau du CRQCS (Conseil 

Régional de la Qualité et de la Coordination) auquel 

participe votre URML le 12 novembre 2009. 

 

   Maisons de santé pluridisciplinaires de Tuchan 

(11), St Paul de Fenouillet (66) et Bousquet d’Orb 

(34) : financement dégressif sur 3 ans. 

 

   Continuité des soins et permanence des 

soins : zone de garde de Langogne : financement 

temporaire sur 2010 dans l’attente de la mise en 

place d’une MSP sur le secteur. 

 

http://osteoporose-lr2010.org/
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Ces projets sont :  

 

   Maison médicale de garde de Montpellier nord : 

financement sous réserve de l’attribution des locaux par la 

Mairie. 

 

   Maison médicale de garde de Perpignan : financement 

pour sa création. 

 

   Régulation libérale déportée en nuit profonde dans les 

Pyrénées Orientales : financement d’une expérimentation 

sur un an. 

   Maison départementale des adolescents du 

Gard : financement pour 2010. 

 

   Réseau de microstructures médicales 

RAVIHTOX : avis favorable sur l’opportunité de la 

prise en charge. 

 

   ANTIOPE : éducation thérapeutique du 

patient orienté dans le cancer du sein : 

financement pour une année. 

Haut 

Remise du Prix de thèse en médecine générale 

Le Docteur Eric COUE, Président de l’Union et le Docteur 

Patrick DUTILLEUL, Président de la section généraliste, ont 

remis quatre prix de thèse en présence des membres du 

département de médecine générale de la Faculté de 

médecine de Montpellier. 

 

Le 1er prix est attribué au Docteur Elise LANDES pour sa 

thèse : « Diagnostic et prise en charge de femmes victimes 

de violences conjugales-Description des pratiques de 159 

médecins généralistes de l'Aude et de l'Hérault. Elaboration 

d'un guide à l'usage des professionnels de santé du 

Languedoc Roussillon ». 

 

Le 2ème prix est remis au Docteur Eve GIRARDIN pour sa 

thèse : « Evaluation du parcours de soin des médecins 

pour le soin des patients atteints de maladie 

thromboembolique chez les médecins généralistes du 

Languedoc Roussillon ». 

 

 

 

 

Un 2ème prix ex aequo est remis au Docteur 

Samuel FULCONIS pour sa thèse : « Le patient 

internaute et la relation médecin-malade. 

Approche qualitative ». 

 

Un prix spécial a été attribué à Madame Carine 

MACH pour la qualité de sa thèse : « Le médecin 

et sa pudeur : de lôobstacle ¨ la red®finition du 

rôle ». 

 

Chaque lauréat s'est vu remettre un diplôme 

accompagné d'un chèque : le premier prix a reçu 

un chèque de 4 000 €. Les deux prix exaequo ont 

reçu un chèque de 2 500 € chacun et le prix 

spécial a reçu un chèque de 1 000 €. 

 

Ces jeunes confrères représentent l’avenir de la 

médecine générale.  L’Union est fière de pouvoir 

les récompenser au vu de la qualité de leurs 

travaux. 

 

Toutes les thèses sont sur le site internet de 

lôUnion avec lôaccord de leurs auteurs 

(http://www.urml-

lr.com/_urml/index.php?page=explorateur&Id=34) 

 

Haut 

Observatoire régional de médecine générale : la SFMG recrute de nouveaux médecins 

investigateurs 

http://www.urml-lr.com/_urml/index.php?page=explorateur&Id=34
http://www.urml-lr.com/_urml/index.php?page=explorateur&Id=34


Les sections généralistes de l’URML Bourgogne, Centre, 

Languedoc-Roussillon, Nord-Pas-de-Calais, Provence-

Alpes-Côte d’Azur ont signé un partenariat avec la Société 

Française de Médecine Générale (SFMG) pour se doter 

d’un Observatoire Régional des pathologies prises en 

charge par les médecins généralistes, construit sur le 

modèle de l’Observatoire de la Médecine Générale de 

la SFMG (OMG). 

 

Cet observatoire, alimenté par les données médicales 

structurées (diagnostics et prescriptions) recueillies auprès 

d’un réseau de médecins généralistes investigateurs de la 

région, permettra de fournir des données de santé 

objectives éclairant la pratique réelle de ces derniers. 

 

A l’heure où les Agences Régionales de Santé sont sur le 

point de se mettre en place, la mise en place de données 

régionalisées de prise en charge en soins primaires est un 

enjeu que la SFMG et les URML partenaires ont souhaité 

prioritaire. 

La SFMG recrute de nouveaux médecins 

généralistes investigateurs sur toutes régions. 

 

En devenant Investigateur, vous aurez accès, sur 

Internet, à vos données ainsi qu’à l’ensemble des 

données anonymisées du réseau des 

Investigateurs. Vous disposerez d’informations sur 

votre activité et vous pourrez les comparer à celles 

de l’ensemble des médecins du réseau, et 

contribuerez également à faire avancer la 

recherche en médecine générale. 

 

Si vous souhaitez faire partie des Investigateurs 

de l’OMG ou recevoir des informations, nous vous 

remercions de remplir le coupon réponse et de 

nous le retourner par mail, par fax ou courrier. 

 

En espérant vous compter nombreux au sein du 

réseau de l’Observatoire de la Médecine Générale. 

 
Site SFMG :  http://www.sfmg.org/accueil/ 
Site OMG :  http://omg.sfmg.org/ 

Haut 

Conf®rence Nationale des Pr®sidents de CME de lõHospitalisation Priv®e 

Les CME ont vu le jour en 1991, avec des missions assez 

floues, qui ont cependant permis une certaine souplesse et 

une certaine adaptation dans l’organisation des CME dans 

chaque établissement. Cependant la volonté des 

établissements de laisser s’exprimer l’organisation 

collective médicale, a été assez hétérogène et parfois très 

réticente. 

   

Sous l’influence grandissante de la CNPCMEHP, 

représentation nationale des CME, la loi HPST a enfin 

reconnue les CME du privés en leur confiant un certain 

nombre de missions et de compétences basées sur « un 

savoir faire professionnel ». Le projet de décret 

concrétisant la loi HPST permet aux CME de donner un avis 

sur le projet médical de l’établissement et les contrats 

d’objectifs et de moyens (COM) qui en découlent ; un avis 

sur les missions de service public confiées à 

l’établissement, notamment la permanence des soins, et 

l’accueil des internes. Mais surtout, la conférence médicale 

d’établissement sera le copilote de la gestion des risques 

liés aux soins avec la direction de l’établissement. C’était 

une de nos revendications de donner à la CME un véritable 

rôle managérial. Par exemple, qui peut mieux que la 

conférence médicale d’établissement coordonner 

l’évaluation des pratiques professionnelles, mais aussi les  

revues de mortalité et de la morbidité, qui servent à 

l’analyse, non seulement les accidents, mais également 

des évènements porteurs de risques ou presque accidents 

analysés au travers de la procédure d’Accréditation de la 

pratique professionnelle. 

¶ Renforcer l’échelon régional : notre 

force est que sur l’ensemble des 

organisations CME, seule le privé sous 

l’influence de la CNPCMEHP a développé un 

échelon régional. Mais  il est nécessaire de 

conforter ses structures, afin de leur donner 

un vrai rôle contractuel avec l’ARS. Pour ce 

faire il est essentiel  que des praticiens 

exerçant en établissement  et ayant un rôle 

dans leur CME, investissent les prochaines 

URPS afin de proroger les coopérations qui 

se sont installées au fil des ans entre les 

URML et la représentation régionale des 

CME. Les URPS  auront un rôle contractuel, 

sur des sujets comme la PSD, la qualité et 

la gestion des risques  l’organisation  de la 

délégation de tâches, et cela  aura un 

impact sur l’organisation médicale en 

établissement, il est donc essentiel que les 

CME avec  les URPS soient des 

interlocuteurs reconnus auprès des ARS. De 

même on voit poindre l’émergence de 

structure régionale de gestion des risques 

liés aux soins, pour lesquelles les CME 

seront les courroies de transmission dans 

les établissements.  

 

La loi HPST a très nettement favorisé les directions 

d’établissement par rapport aux médecins libéraux 

exerçant dans ces structures, mais elle a quand 

http://www.sfmg.org/accueil/
http://www.sfmg.org/accueil/
http://omg.sfmg.org/
http://omg.sfmg.org/
http://www.sfmg.org/accueil/
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Pour se faire il faut préalablement : 

 

¶ Valoriser les fonctions transversales : nous 

avons bien compris  que la tutelle s’exonérait de 

toute rémunération en la matière, arguant que ces 

fonctions étaient prises en compte dans la CCAM et 

dans les GHS. C’est donc avec les établissements 

que la question doit être examinée en urgence. En 

ce qui concerne le financement  de la CME, il est  

souhaitable qu’il ne crée pas  un lien de 

subordination avec l’établissement. Pour les autres 

missions transversales, il faut un financement à la 

charge des établissements  fondé sur des 

indicateurs. Il ne peut s’agir de rentes de situation 

pour les médecins, ce  qui serait contre productif. 

même voulu laisser une porte ouverte 

particulièrement à l’organisation médicale 

collective des CME, mais également avec  

possibilité de développer de nouveaux modes 

organisationnels que futures URPS  et 

représentation des CME devront inventer 

ensemble. 

 

Contact : Dr Jean Luc Baron 
Président de la CNPCMEHP 

0680578466 

 

 

 

 

Haut 

Education thérapeutique et médecine libérale 

La pratique de la médecine plonge souvent le praticien 

dans la peau de Monsieur Jourdain, à qui Molière a donné 

vie, disant la prose sans le savoir et découvrant             

puérilement qu’il le faisait sans en être conscient. 

 

Le médecin bien souvent - et de plus en plus souvent - 

découvre par une reformulation ou une 

restructuration un domaine qu’il côtoyait, une 

discipline qu’il pratiquait depuis des années et que la 

mode de la communication individualise comme une 

nouvelle entité. Il en est ainsi de l’Education 

thérapeutique des malades. 

 

Tout médecin sans avoir eu d’enseignement spécifique 

durant ses études fait de l’éducation thérapeutique, fait 

l’éducation de ses patients dans son domaine d’exercice 

qu’est la santé, la médecine, la prévention.  

 

La loi HPST, nouvelle loi de gouvernance de la médecine, 

de sa pratique, du malade et de sa prise en charge, des 

lieux d’activité : les territoires de santé, vient 

circonscrire et identifier d’une manière précise 

l’Education thérapeutique des patients. L’article 84 a 

prévu la création d’un titre VI au code de la santé publique 

intitulé « Education thérapeutique du patient » (ETP).  

 

L’ETP devient une obligation de la politique de santé que 

soutient cette loi. D’une approche pragmatique, de bon 

sens, de logique l’ETP devient une réalité, une règle que la 

loi impose. Le soignant se voit obliger de pratiquer l’ETP 

qui devient un outil au service de l’efficience. De 

spéculative, l’ETP devient opérative avec ses causes, ses 

buts, ses résultats… 

 

Il faut donc différencier l’éducation sanitaire qui reste 

Le législateur par la notion opérative d’ETP montre 

sa volonté de régulariser les dépenses de santé. Il 

impose une responsabilisation des patients en leur 

montrant les avantages d’une autonomisation. Ce 

qu’il désire en fait c’est une « auto prise en 

charge » minimisant les remboursements en 

matière de soins que la société doit aux assurés et 

à leurs ayant-droits après leur avoir prélever une 

dotation financière pour assurer la prise en charge 

de leurs soins. 

 

Pour le praticien l’ETP comporte de nombreuses 

zones d’ombre notamment en ce qui concerne sa 

responsabilité professionnelle face aux conflits qui 

peuvent en découler ce qui rend sa pratique 

difficile et problématique. 

 

L’URML-LR s’intéresse à cette nouvelle ère de 

la thérapeutique : 

 

Un groupe de travail sur l’ETP s’est 

constitué, une réflexion juridique (en 

partenariat avec la faculté de droit de 

Montpellier) ainsi qu’un travail de fond 

sont engagés.  



Une modélisation « Education 

thérapeutique des patients et douleur 

chronique » est en cours de réalisation 

en collaboration avec l’Instance Régionale 

d’Education et de Promotion de la Santé 

Languedoc-Roussillon (IREPS).  

 

L’URML LR est représentée au Comité 

de Coordination d’Education 



relative à la conservation de la santé collective et 

individuelle de l’Education thérapeutique des patients qui 

est une action thérapeutique en elle-même, c’est-à-dire 

qui étudie et pratique le traitement des maladies, 

ensemble des moyens mis en œuvre pour guérir ou 

soulager une maladie. 

 

L’ETP devient pour les professionnels de santé une 

nouvelle arme reconnue mais entrant dans le vaste 

domaine des obligations de moyens. 

Thérapeutique du CHU de Nîmes. Un 

projet sur l’ETP et la migraine sera 

proposé au service de neurologie de cet 

établissement en collaboration avec des 

médecins libéraux. 

 

Eduthep’Lr , un projet d’ampleur 

régionale d’éducation thérapeutique 

financé en partie par l’URML LR, a vu le 

jour ; les Docteurs Pierre-Adrien DALBIES 

et Patrick DUTILLEUL font partie du 

groupe de pilotage. 

 

Si vous avez des projets, des suggestions, des 

interrogations sur l’Education thérapeutique des 

patients, n’hésitez pas à contacter l’URML LR qui 

fera son possible pour vous satisfaire. 

 

Beaucoup reste à faire sinon tout. Partageons, 

mettons en commun, le chemin sera plus facile. 

 

Docteur Jacques JAUME 

Coordonnateur Groupe de Travail  

Education Thérapeutique 

 

Haut 

Pôle périnatal de prévention en santé mentale 

Les tutelles (ARH et URCAM) financent depuis janvier 

2006, un dispositif de soins nommé Pôle Périnatal de 

Prévention en Santé Mentale (P3SM). Il a pris en 

charge depuis sa création 1200 femmes enceintes. 

 

L’équipe est composée du Dr R. KOJAYAN pédopsychiatre 

(06 88 55 31 80), de C. TUTUNOVIC psychologue à la 

maternité de Clémentville (04 67 06 70 52), de D. 

LASSUS psychologue à la maternité de St Roch (06 31 21 

26 63), de K. HAVASI sage-femme de coordination dans 

les deux maternités (06 80 61 34 30), de C. JOSSELIN 

secrétaire (04 67 61 27 47), des Dr H. SABOURIN et R. 

BOISSEAU psychiatres d’adultes et du Dr J. ROY 

pédopsychiatre responsable technique du dispositif. 

 

Ce pôle s’engage à intervenir dans les 24 heures auprès 

des femmes qui accouchent dans les deux cliniques 

privées - St Roch et Clémentville - qui présentent des 

difficultés psychologiques.  

 

Les objectifs sont de mettre en œuvre, à l'échelle locale 

une politique de prévention en santé mentale, à partir de 

la grossesse et de la naissance, visant un meilleur 

De créer des liens de confiance avec les 

futurs parents vulnérables, dès la grossesse, 

afin que ceux-ci puissent confier leurs 

attentes et leurs fragilités. 



D’apprendre à travailler ensemble 

(intra/extra hôpital, public/privé, 

médical/social /psychiat.) afin d'organiser 

autour des familles "à risque" des réseaux 

de soins précoces cohérents. 

 

A côté des actions de consultations réalisées par 

les praticiens (pédopsychiatres et psychologues), 

des actions de santé publique réalisées par 

l’AFREE : activité de coordination, activité de 

formation, activité de reprise clinique. 

 

La sage-femme de coordination du pôle peut-

être interpellée par tout professionnel de santé, en 

anténatale, pour les femmes enceintes prenant 

des psychotropes, un traitement de substitution, 

des toxiques ou autres traitements demandant une 

réflexion commune entre prescripteur, service de 



développement psychoaffectif : des enfants, des futurs 

adolescents, et des futurs parents. 

 

Il s’agit : 

 

 D’assurer une meilleure coordination des soins 

psychologiques autour de la naissance. 

 

 D’améliorer le repérage et les suivis des difficultés 

psychologiques de la mère, des parents, et des 

relations parents- enfant autour de la naissance. 

 

 De favoriser l’accompagnement médico-psycho-

social des familles avant, pendant et après la 

grossesse, de diminuer le nombre de grossesses 

peu ou pas suivies, ainsi que prévenir les troubles 

de la relation parents-enfants et leurs conséquences 

à long terme (soutien à la parentalité). 

 

 De favoriser l’articulation entre le privé et le public 

ainsi que l’articulation entre le champ « psy » et 

somatique et entre la pédopsychiatrie et la 

psychiatrie d’adultes.  

pharmacologie, obstétrique et pédiatrie. Elle peut 

être aussi interpellée dans des situations de 

femmes en grande fragilité ou vulnérabilité 

psychologique et sociale. 

 

La sage-femme de coordination va garantir le 

« suivi du suivi », c’est-à-dire, rester vigilant sur le 

déroulement des consultations et des orientations 

source d’éventuelles difficultés pour la patiente. Il 

ne s’agit pas d’un contrôle mais d’un intérêt et 

d’une compréhension pour les vulnérabilités qui 

peuvent entraver la rencontre avec des 

professionnels différents. Ces rappels marquent le 

souci de l’équipe médicale pour un déroulement 

optimal de la grossesse et de l’accouchement, et 

pour la santé du nouveau-né. 

 

Dr Victor BASTIDE 

Elu de lôURML LR 
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Annonce des congrès et formations à venir (juin-juillet-août 2010) 

Date Thème Lieu Organisateurs 

10/06 Les « Grands Prix du 
Généraliste » 

Paris Le Généraliste 

11/06 Rencontre sur « Réduction 

des risques et TSO & les 
Maisons de consommation à 
Moindre Risque » 

 Le Réseau 34 Toxicomanies 

11 et 12/06 Les « Rencontres de La 
Baule » 

La Baule URML Pays de La Loire 

16/06 Journée de réflexion sur la 
prévention des infections 
associées aux soins (IAS) 

Paris Ministère de la Santé et des Sports 

18/06 Journée d’information sur la 
délétion 22q11 

Montpellier Le Réseau « Vivre avec une Anomalie 
du Développement en Languedoc-
Roussillon 

19/06  Atelier « L’entreprise 
médicale de demain » 

Paris URML Ile de France 

Du 24 au 
26/06 

4ème congrès de la médecine 
générale 

Nice CMGF 

25/06 Colloque « Le citoyen 
européen au cœur des 
systèmes de santé » 

Grasse Pfizer 

Du 04 au 
09/07 

Université d’été francophone 
en santé publique 

Besançon Union Régionale des Caisses 
d’Assurance Maladie de Franche-
Comté et Faculté de médecine et 

de pharmacie de Besançon. 

Haut 

Agenda prévisionnel non exhaustif pour les élus de l'URML LR (juin-juillet-août 2010) 



 

 

Date Thème Lieu Organisateurs 

10/06 Commission de Contrôle Siège de l’URML LR URML  LR 

10/06 Réunion téléphonique de la 
Conférence Nationale des 
Présidents d’URML  

 CNP 

11/06 Régionales de cancérologie Nîmes ONCO LR 

11/06 Réunion « Equipe projet Veille 
Départementale Sanitaire » 

Perpignan DDASS des Pyrénées 
Orientales 

12/06 Rencontre avec l’URMEL Nord 

Pas de Calais 

Siège de l’URML LR URML LR 

16/06 Assemblée Générale de l’URML 
LR 

Siège de l’URML LR URML LR 

19/06 Assemblée Générale de 

ChronEduc LR 

Montpellier ChronEduc LR 

22/06 Comité de suivi du Plan pour 
l’amélioration de la qualité de 
vie des personnes atteintes de 
maladies chroniques 

Paris Ministère de la Santé 
et des Sports 

Du 24 au 
26/06 

4ème Congrès de Médecine 
Générale 

Nice CMGF 

26/06 Journée Economie de la Santé 
et Education thérapeutique 

Siège de l’URML LR URML LR 

26/06 Assemblées Générales de la  
Conférence Nationale des 
Présidents d’URML et de l’ISPL 

Paris CNP et ISPL 

01/07 COPIL de l’Observatoire de la 
Médecine Générale 

Issy Les Moulineaux SFMG 

01/07 Réunion « Evolution des 

relations entre les médecins 
libéraux et les établissements 
hospitaliers » 

Montpellier URML LR 

02/07 Réunion de mise en place d’un 

réseau territorial de veille 
sanitaire dans les Pyrénées 
Orientales 

Perpignan ARS LR 

Abréviations : 

ARS : Agence Régionale de Santé 

CNP : Conférence Nationale des Pr®sidents dôURML  

COPIL : Comité de PILotage 

DDASS : Direction Départementale de lôAction Sanitaire et Sociale 

ISPL : Institut Statistiques des Professionnels de Santé Libéraux 

SFMG : Société Française de Médecine Générale 

 

Haut 

 

Vous souhaitez réagir sur un des thèmes abordés dans cet e-bulletin ou un autre thème,  
Vous ne souhaitez plus recevoir cet e-bulletin  

Ecrivez-nous par mail à : mailto:frederique.chamayou@urml-lr.com 

mailto:frederique.chamayou@urml-lr.com

